
   
dossier justice de la jeunesse

20
ensemble n°106  
décembre 2021  
www.ensemble.be

« Les situations auxquelles on est confronté, en tant 
qu’avocat des mineurs, sont parfois terrifiantes  ; 

elles déchirent le cœur. Il m’arrive de rentrer chez moi, le 
soir, en me disant  : ‘‘Ce n’est pas possible, je vais re-
prendre cet enfant chez moi…’’ Ce n’est évidemment pas 
possible. Le plus difficile pour moi, cela a été d’apprendre 
à baisser le volet. » Alexia Demain est avocate de la jeu-
nesse depuis plus de vingt ans, et elle ne s’habitue pas : 
« Je me force à prendre du recul – sinon je n’aurais pas 
pu continuer dans cette branche du métier -, mais je ne 
me blinde pas : je reste sensible à ce que vivent ces jeunes, 
parfois tout jeunes, et qui les blesse à vie. La sensibilité, 
le goût de l’humain et de ses fragilités, est indispensable 
pour exercer ce métier. Sinon, mieux vaut se tourner vers 
d’autres domaines du droit, tels le droit fiscal ou le droit 
administratif. »
Cette conscience des difficultés parfois insurmontables 
auxquelles « ses » jeunes sont confrontés la pousse à 

leur offrir une présence et un soutien indéfectibles, et 
pas seulement pendant les heures de bureau : « La plu-
part des jeunes dont je m’occupe disposent de mon numéro 
de GSM : en cas d’urgence, le soir, la nuit ou le week-end, 
ils savent qu’ils peuvent m’appeler. Il n’existe pas de solu-
tion miracle, surtout au vu de l’asphyxie financière dans 
laquelle est plongé le secteur de l’aide à la jeunesse, mais au 
moins je les écoute. » 
Il a fallu, aussi, apprendre à ne pas juger : « Les jeunes 
délinquants dont on se fait porte-parole ont parfois com-
mis des actes horribles – tel le viol répété d’un petit frère ou 
d’une petite sœur -, il faut éviter de leur coller une étiquette 
sur le front. Il ne faut pas les identifier à leurs actes : ce sont 
toujours des êtres fragiles, blessés, complexes. Et, lorsque l’on 
a affaire à un enfant en danger, maltraité dans sa famille, 
ce sont les parents qu’il faut se garder de juger : il faut voir 
d’où ils viennent, ce qu’ils ont vécu eux-mêmes, pour leur 
rendre leur humanité. L’écoute et l’empathie sont les deux 
ingrédients indispensables à notre métier. Il faut également 
bien connaître cette vaste matière du droit de la jeunesse 
qui contient des règlementations diverses tels la Convention 
internationale relative aux droits de l’enfant du 20.11.1989, 
la Loi du 08.04.1965 relative à la protection de la jeunesse, 
le Décret du 18.01.2018 portant le code de la prévention, de 
l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse, …  

Et puis, il faut continuer d’y croire  : croire que les 
jeunes et leurs proches peuvent changer, évoluer grâce 
à l’aide qui va leur être apportée par des professionnels 
aguerris, et ce malgré le (trop !) peu de moyens dont 
dispose le secteur de l’aide à la jeunesse et la tragique 
répétition qui est la marque de la justice de la jeunesse : 
il n’est pas rare de voir des enfants reproduire les com-
portements répréhensibles de leurs parents. « Certains 
jeunes ont une capacité de résilience extraordinaire. Ils 
s’accrochent aux mesures qu’on leur propose comme à une 
bouée de sauvetage. Des dossiers – ils sont rares mais pas 
inexistants - se clôturent donc sur une note positive ; il y a 
de belles histoires, nichées dans les interstices des histoires 
tragiques. Nous, notre job, c’est de croire en eux. Le jour où 
on n’y croit plus, il faut changer de métier. »
Changer de métier  : une tentation d’autant plus 
grande, parfois, qu’avocat.e de la jeunesse, ça ne nour-
rit pas son homme ou sa femme. «  On n’est évidem-
ment pas payés par le jeune, ni par les parents : les avocats 
des mineurs sont défrayés par le système de l’aide juridique 
(NDLR : ex-pro deo).  On ne peut faire ce boulot que par 
conviction. Cela dit, le métier d’avocat permet aussi d’exer-
cer dans plusieurs matières en parallèles, ce qui permet 
d’ouvrir les perspectives intellectuelles, humaines et finan-
cières. Moi, par exemple, je suis aussi avocate en droit de la 
famille et médiatrice agréée en droit familial. » 

Alexia Demain tient aussi à rectifier une vision du mé-
tier qui ne correspond pas à la réalité : « Dans l’esprit du 
public, l’avocat.e du jeune se bat pour imposer les mesures 
qui rencontrent le plus l’intérêt de celui-ci : c’est une idée 
erronée ; cet aspect-là des choses, c’est le juge de la jeunesse 
qui en est chargé. En tant qu’avocate, moi, je me fais la 
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payé. Pour s’accrocher, il faut  
avoir une foi inconditionnelle  
dans « ses » jeunes.
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porte-parole inconditionnelle des desiderata du jeune. Un 
jeune négligé ou frappé par ses parents veut-il à tout prix 
rester dans sa famille ? Je défendrai sa position, et ce même 
si je trouve à titre personnel qu’il serait mieux en institution 
(pour autant qu’il y ait de la place, mais il s’agit d’un autre 

débat…). Cela ne m’empêche évidemment pas de lui dire 
le fond de ma pensée lorsque je suis en tête-à-tête avec lui. 
Mais après, c’est lui qui voit. Officiellement, c’est sa voix 
que je ferai entendre. Cette position n’est pas toujours facile. 
Mais c’est le cœur du métier d’avocat. » 

ne JAMAIs JUgeR  
les PARents

« J’ai toujours eu la fibre sociale, c’était une valeur 
familiale forte. Dès l’adolescence, je me suis vu juge 

de la jeunesse, et mon stage de dernière année de Droit au 
tribunal de la jeunesse a achevé de me convaincre. Mais 
c’est un métier qu’il ne faut pas entreprendre trop jeune : 
il faut une sacrée maturité pour pouvoir affronter tout ce 
qu’on y vit  : quand on voit des enfants gravement négli-
gés, des fillettes victimes d’inceste, etc., il faut s’accrocher, 
prendre du recul. » 

Le jeune diplômé passe donc d’abord par la case bar-
reau - il sera avocat pendant cinq ans -, avant d’entamer 
une carrière au parquet, où il siégera pendant treize 
ans. Pour enfin embrasser la fonction de juge de la jeu-
nesse et de la famille, à l’âge de 44 ans. « La variété des 
situations est telle que j’ai l’impression de vivre plusieurs 
vies. Il faut avoir un bon instinct et se faire confiance, car 
nos décisions sont parfois risquées. Chaque décision est un 
pari  : sur les compétences des mineurs, sur celles de leurs 
parents lorsqu’on décide de les maintenir à domicile ou de 
les confier à la garde de leur père ou de leur mère, ou sur 
leurs perspectives d’évolution si on les place en institution. 
On n’est pas du tout dans la ‘‘technique du droit’’, mais 
dans la pâte humaine. Bien sûr, nous sommes aidés, dans 
notre prise de risque, par les services de l’aide à la jeunesse 
qui donnent un éclairage sur le dossier, mais à chaque déci-
sion, c’est une lourde responsabilité qui nous incombe. »

Contrairement à l’idée reçue lorsqu’on évoque le 
contexte dans lequel s’exerce la justice de la jeunesse 
dans un arrondissement comme celui de Charleroi, 
les dossiers ouverts pour mineurs en danger sont bien 
plus nombreux (90% des dossiers) que ceux ouverts 

pour mineurs délinquants («  mineurs ayant commis 
des faits qualifiés infractions »). « Dans la plupart des 
cas, on est confronté à une situation familiale compliquée 
et à un contexte de précarité économique et socioculturelle. 
Bien souvent aussi, les parents dont les enfants sont consi-
dérés en danger souffrent de troubles de santé mentale, 
d’assuétudes, de dépression, ce qui complique beaucoup le 
travail pédagogique et de coparentalité que nous tentons de 
faire avec eux. » 
Et quand le mineur «  tombe  » dans la délinquance, 
c’est, plus d’une fois sur deux, pour des faits de mœurs, 
le plus souvent commis à l’intérieur de la famille. « Les 
abuseurs adultes ont le plus souvent subi eux-mêmes des 
abus sexuels lorsqu’ils étaient enfants : quand on vit cela, 
après, il est difficile de mettre des limites au sein de sa 
propre famille. »
« Nous évoluons sur un fil, dans un équilibre très fragile, 
conclut Hourdiaux. Il s’agit à la fois de conscientiser ces 
parents, les inciter à se faire aider, mais sans jamais les 
juger car, sinon, ils rejettent le système, se ferment, et on 
ne peut plus construire. Il faut que ces personnes se sentent 
valorisées car, le plus souvent, elles manquent terriblement 
d’estime de soi. » 

Frédéric Hourdiaux (49 ans) est 
juge de la jeunesse depuis bientôt 
cinq ans à Charleroi. Il siège aussi 
en tant que juge de la famille : 
cette double casquette est per-
mise, à condition, bien entendu, de 
ne pas être portée simultanément 
dans un même dossier.


